
APPARTENIR 
À L’ÉGLISE DE 
JÉSUS- CHRIST

Lorsque tu te fais baptiser et es confirmé, tu deviens membre de 
l’Église de Jésus- Christ. Jésus l’a appelée l’Église de Jésus- Christ 
des Saints des Derniers Jours (voir Doctrine et Alliances 115:4).


